
Déclaration sur les défenseur.e.s des droits humains

09.12.1998
date  d’adoption de

la déclaration
Adoptée par consensus par 
l’Assemblée générale des Nations Unies 

La Déclaration s’inspire, consolide et reflète des normes de droit international 
contraignantes dans le domaine des droits humains

qui sont les défenseur.e.s ?

Des femmes et des hommes qui se mobilisent pour le respect des droits 
humains, comme par exemple la liberté d’expression, les droits des femmes, les 
droits des peuples autochtones ou les droits des personnes lesbiennes, gays, 
transexuelles et intersexuées. Ces personnes peuvent agir seules ou au sein 
d’organisations.

• Faites connaître la Déclaration internationale sur les défenseur.e.s autour de vous
• Contribuez à faire reconnaître le travail des défenseur.e.s dans leur pays
• Soutenez les organisations qui les protègent
• Mobilisez-vous pour les défenseur.e.s en danger
• Soyez un défenseur des droits humains ! Nous avons tous et toutes le droit, 
et la responsabilité de promouvoir et défendre les droits humains

comment aider les défenseur.e.s des droits humains ?

Les  droits et  protections accordés aux  défenseur.e.s des droits humains

Les  obligations des  états

assister aux audiences, 
procédures et procès publics 
pour s'assurer de leur 
conformité avec le droit 
national et
international

Les  responsabilités  de  chacun.e

défendre les droits humains, 
seul.e ou à plusieurs

former des associations et 
des ong

se réunir et de se rassembler 
pacifiquement

promouvoir les droits 
humains dans leur pays et 
dans le monde

recueillir et diffuser des 
informations sur les droits 
humains

élaborer des nouveaux 
principes et idées dans le 
domaine des
droits humains

faire des propositions aux 
autorités pour améliorer 
la bonne gouvernance et 
alerter sur les
menaces contre les
droits humains

se plaindre des politiques et 
des actes officiels relatifs 
aux droits humains

offrir une assistance 
juridique et des conseils 
pour la défense des droits 
humains

communiquer sans restriction 
avec les organisations 
non gouvernementales et 
intergouvernementales

avoir accès à un juge pour 
faire reconnaitre leurs 
droits

exercer légalement 
l’occupation ou la profession 
de défenseur.e des droits 
humains

être efficacement protégé.e 
par la loi quand ils agissent 
contre des violations des 
droits humains

solliciter, recevoir et 
utiliser des ressources pour 
protéger les droits humains

protéger, promouvoir et 
rendre effectifs tous les 
droits humains

veiller à ce que toutes les 
personnes jouissent de tous 
les droits humains

adopter toute mesure 
législative, administrative 
ou autre nécessaire pour 
assurer la mise en œuvre 
effective des
droits et
libertés

offrir un accès à la justice 
aux personnes qui soutiennent 
avoir été victimes d’une 
violation des droits humains

mener rapidement des 
enquêtes impartiales sur 
les violations alléguées des 
droits humains

prendre toutes les mesures 
nécessaires pour protéger 
toute personne de toute 
représailles pour son
travail de défense des
droits humains

mieux faire prendre
conscience des droits civils, 
politiques, sociaux et
culturels

encourager et appuyer la 
création et le développement 
d’institutions nationales 
indépendantes des
droits humains

promouvoir et faciliter 
l’enseignement des droits 
humains 

chacun.e a la responsabilité de promouvoir 
les droits humains de sauvegarder la 
démocratie et ses institutions, et de ne pas 
violer les droits humains

toute personne qui exerce une profession 
susceptible de porter atteinte aux droits 
humains, en particulier les fonctionnaires 
de police, les avocats et les juges doivent 
protéger ces droits

articles
1, 5, 6, 7, 8, 9,

11, 12 et 13

articles
10, 11 et 18

articles
 2, 9, 12, 14

et 15

Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales universellement reconnus

Pour plus d'information : www.protecting-defenders.org D
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Quel est le statut de cette Déclaration ?


